
  Compagnie d’Arc de Provins 
                                                                               et du Pays Provinois 
 
 

 

Compagnie d'Arc de Provins et du Pays Provinois 
chez le Président Philippe FOUQUET  3 ruelle Absolue 77171 SOURDUN Tel.   : 06 59 02 79 28 

N° affiliation FFTA : 08 77 068 / N° Agrément Jeunesse & Sports : AS 77 89 0103 

cie.arc.provins@gmail.com           http://caprovins.free.fr    
 

Initiation : deux séances d'essai 

Octobre à fin mars   au gymnase Raymond Louis 

rue Fourtier Masson 77160 Provins  
 

Le mardi de 18h00 à 20h00 :  pour les adultes 

Le mercredi de 14h00 à 16h00 :  pour les jeunes à partir de 12 ans 

Le dimanche de 10h00 à 12h00 :  pour tous 

 

 

Avril à fin juin     45 rue Château Jaillard 77650 Sainte Colombe 
Le mercredi de 14h à 16h : pour les jeunes à partir de 12 ans 
Le samedi de 14h00 à 16h00 : entrainement libre 

 

LE GYMNASE EST  FERMÉ DURANT LES CONGÉS SCOLAIRES 

Entrainement des compétiteurs 

Le mardi  de 18h00 à 20h00 

le jeudi de 16h30 à 22h00 

et le dimanche de 10h00 à 12h00 

   

Cotisation saison 2018 – 2019 
Licence – adhésion – assurance comprise. 

(Inscriptions suivant places disponibles) 

Adultes compétiteurs : 120 €   Adultes sans compétition : 110 € 

Etudiants  : 100 €  Jeunes (12 - 20ans)  : 95 € 

Location d’arc d’initiation : 60 € par an   +  (Chèque de caution de 200€) 

 

Pratique du tir à l'arc en loisir, compétition et tir de tradition. 

Certificat médical obligatoire pour pratique du tir à l’arc en compétition (de moins d’un an) 


